Monsieur Laurent Fabius, Ministre des Affaires étrangères.

Monsieur le Ministre,


Nous nous permettons d’attirer votre attention sur le sort de trois prisonniers politiques palestiniens en grève de la faim :

-Akram Rikhawi, en grève de la faim depuis  99 jours, pour protester contre le refus de sa libération anticipée pour raison de santé ; depuis son emprisonnement en 2004, il n’a pas quitté l’infirmerie de la prison de Ramleh ; il souffre de plusieurs maladies chroniques et est en danger de mort.

-Samer al-Barq est en grève de la faim depuis le 22 mai, soit 59 jours ; il a déjà fait la grève de la faim du 17 avril au 14 mai ; il l’a reprise le 22 mai, quand son ordre de détention administrative, sans inculpation, ni jugement a été prolongé en violation de l’accord intervenu le 14 mai entre prisonniers et autorités israéliennes. Sa vie est en danger.

-Hassan Safadi, après avoir interrompu sa grève de la faim le 14 mai, au bout de 71 jours, dans un état de santé critique, l’a reprise le 21 juin, pour les mêmes raisons que Samer al-Barq et en est au 29e jour. Sa vie est également en danger.


Nous vous demandons instamment d’intervenir en urgence auprès du gouvernement israélien pour que ces trois prisonniers reçoivent immédiatement les soins rendus nécessaires  par leur état de santé, dans un hôpital civil et dans le respect de leur dignité d’homme (sans être enchaînés pendant leur hospitalisation),pour qu’ils puissent recevoir la visite de médecins indépendants (notamment ceux de Médecins pour les Droits de l’Homme-Israël), pour que soit garantie à Akram Rikhawi sa libération pour raisons médicales et pour que Hassan Safadi et Samer al-Barq soient immédiatement et inconditionnellement libérés ainsi que tous les détenus administratifs.


Avec l’expression de notre haute considération.

(Vous pouvez écrire au Ministre des Affaires étrangères, Ministère des Affaires étrangères, 37 Quai d’Orsay, 75007 PARIS ; n’oubliez pas de signer ce courrier et d’indiquer, soit en en-tête, soit après votre signature, votre nom et adresse.

Vous pouvez aussi envoyer ce message par Internet au ministre des Affaires étrangères : vous allez sur le site Internet du Ministère des Affaires étrangères ; sur la page d’accueil (en bas à gauche), vous cliquez sur « Nous écrire », vous aurez un espace dans lequel vous pouvez recopier ce message, dont la longueur n’excède pas les 2000 signes impartis. Si vous l’avez déjà fait, merci de faire circuler le message.)  

